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M. Washington : conférence sur la 
stratégie des réformes globales au 
Maroc
M. Driss El Yazami a participé, le mercredi 20 
novembre à Washington, à une conférence organisée 
par le German Marshall Fund of the United States 
(GMF) sur le thème «Tracer la stratégie de réformes 
solides et intégrées du Maroc», en présence d’une 
pléiade de personnalités politiques et économiques. 
Cette rencontre, qui a constitué une occasion pour 
exposer les principales réformes engagées par le 
Maroc, notamment la nouvelle constitution, la réforme 
de la justice et du champ médiatique et les avancées 
en matière des droits de l’Homme, a été marquée par 
la participation de M. Mustapha El Khalfi, ministre de 
la Communication, porte-parole du gouvernement, 
M. Nizar Baraka, président du Conseil économique, 
social et environnemental (CESE) et M. Serge Berdugo, 
ambassadeur itinérant de Sa Majesté le Roi.

Une série de rencontres à 
Washington
Dans le cadre de la délégation de haut niveau 
organisée à l’occasion de la visite de Sa Majesté le Roi 
aux Etats-Unis, M. Driss El Yazami a tenu une série de 
réunions de travail avec les responsables du National 
Democratic Institute, de l’International Republican 
Institute, du centre de recherches The Wodroow 
Wilson Center et du Département d’Etat américain.

Rencontre maroco-suisse sur la lutte 
contre la violence domestique
Mme Warda EL UAAMARI, Conseillere en relations 
publiques à l’international auprès du président du 
CNDH, a participé du 19 au 23 novembre à Berne à 
une rencontre dédiée à l’échange de bonnes pratiques 
entre le Maroc et la Suisse en matière de lutte contre 
la violence domestique et de protection des droits 
humains. Lors de cette rencontre, l‘accent a été mis 
sur l’expérience helvétique relative à la coordination 
institutionnelle des actions de lutte contre la 
violence faite aux femmes et sur les modalités de 
fonctionnement des centres d’accueil des victimes de 
la violence domestique. Ont pris part à cette session 
de trois jours les représentants des départements 
ministériels concernés, des parlementaires et des 
acteurs associatifs. 

Journée d’étude sur la Convention 
internationale des droits de l’enfant
A l’occasion de la journée internationale des droits de 
l’enfant, l’organisation ‘Alternatives pour l’enfance et la 
jeunesse’ a organisé, en partenariat avec le CNDH, une 
journée d’étude sur la Convention internationale des 
droits de l’enfant le samedi 23 novembre au siège du 
Conseil. Intervenant à l’ouverture de cette rencontre, 
le secrétaire général du Conseil, M. Essabbar, a appelé 
à l’institutionnalisation du mécanisme de recours 
pour les enfants victimes de violations, prévu par 
le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant.

Le CNDH présent à la cérémonie du  
40ème jour de décès de Feu Mohamed 
El Ayadi et  aux funérailles de la 
militante Zhour El Alaoui
Le CNDH, représenté par son membre M. Abderrahim 
Kassou, a assisté à la cérémonie du 40ème jour de 
décès de Feu Mohamed El Ayadi, et ce le vendredi 
le 22 novembre 2013 à Casablanca. Dans un mot lu 
au nom du président du CNDH à cette occasion, M. 
Kassou a rappelé les qualités du défunt notamment 
‘son abnégation, son intégrité, sa fidélité aux valeurs 
universelles des droits de l’Homme et son engagement 
pour les causes justes’ ; sans oublier d’évoquer la 
richesse de ses contributions intellectuelles dans 
les domaines de l’Histoire, des sciences sociales de 
la culture et de la politique. Le CNDH a également 
été représenté par son secrétaire Général, le samedi 
23 novembre 2013, aux funérailles de Feu Zhor El 
Alaoui inhumée au cimetière Achouhada à Rabat. Feu 
Zhor El Alaoui était membre fondateur de plusieurs 
associations et organisations féministes et de droits de 
l’Homme, à savoir, l’Organisation marocaine des droits 
de l’Homme, l’Union de l’Action féminine et le centre 
de la lutte contre la violence à l’égard des femmes.

Accueil des délégations

Une délégation de l’Alliance des civilisations (Mardi 19 
novembre) : Mme Houria Esslami, membre du Conseil 
a reçu une délégation de jeunes leaders des Etats-Unis 
et d’Europe qui a effectué une visite au Maroc dans le 
cadre de la coopération entre l’ISESCO (l’Organisation 
islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture) 
et le Haut commissariat pour l’Alliance des civilisations.
La réunion a porté sur les nouvelles prérogatives du 
Conseil, sa composition, ses mécanismes régionaux, ses 
principaux projets et sur l’expérience marocaine en 
matière de justice transitionnelle.

Le Président du Sénat suisse (Mercredi 20 novembre) : M. 
Abdelkader Azriï, président de la CRDH de Rabat-Kénitra 
et Mme Houria Esslami, membre du Conseil, ont reçu 
une délégation suisse composée de M. Filippo Lombardi, 
président du Sénat Suisse,et de M. Claudio Fischer, chef 
des relations internationales de l’Assemblée fédérale. 
L’entretien a notamment porté sur les prérogatives du 
Conseil, sa composition, ses mécanismes régionaux, 
ses projets, ses actions en matière de protection et 
de promotion des droits de l’Homme, ainsi que sur le 
processus de justice transitionnelle au Maroc.

CRDH

OUjDA-FIGUIG
table ronde sur la parité
La Commission régionale d’Oujda-Figuig a organisé une 
table ronde sur la parité le samedi 23 février à Oujda.
Cette rencontre a permis de faire le bilan des progrès réalisés 
dans la mise en œuvre des dispositions constitutionnelles 
relatives à la parité, à l’égalité et à la lutte contre toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes, tant au 
niveau des différentes institutions constitutionnelles, qu’ au 
niveau des associations.

RABAT-KéNITRA
session de formation sur les droits 
économiques, sociaux et culturels
La CRDH de Rabat-Kénitra a organisé, en partenariat avec 
l’Organisation marocaine des droits de l’Homme (OMDH), 
le samedi 23 novembre à Kénitra, une session de formation 
sur les droits économiques, sociaux et culturels. Organisée 
au profit d’acteurs associatifs, cette session a porté sur le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et les mécanismes nationaux de protection des 
droits économiques et sociaux et culturels.
 
rencontre avec la société civile et la presse 
locale et régionale
La CRDH de Rabat-Kénitra a organisé, le vendredi 22 
novembre à Témara, une journée d’information avec les 
acteurs de la société civile et les représentants de la presse 
locale et régionale. Organisée par la commission thématique 
chargée de la protection, cette rencontre s’inscrit dans le 
cadre du programme de communication de la commission 
visant à informer sur le rôle de la commission régionale en 
matière de protection des droits de l’Homme.  

CASABLANCA-SETTAT
table ronde sur la politique migratoire au 
Maroc
La CRDH de Casablanca-Settat a organisé, le jeudi 21 
novembre à Casablanca, en partenariat avec le Mouvement 
Clarté Ambition Courage (CAC), section de Casablanca 
une table ronde sur le thème «Quelle mise en œuvre 
de la politique migratoire au Maroc?» Les travaux se 
sont articulés autour de plusieurs axes notamment ‘ Les 
recommandations du rapport du CNDH pour une nouvelle 
politique publique sur la migration’, ‘Mécanismes de mise 
en place de la nouvelle politique de migration, ‘Attentes des 
migrants au Maroc de la nouvelle politique de migration’, 
et ‘Rôle des médias dans la mise en œuvre de la nouvelle 
politique de migration’.

convention de partenariat avec l’Académie 
régionale de l’Education et de la Formation 
de la région de Doukkala-Abda
La CRDH de Casablanca-Settat et l’Académie régionale de 
l’éducation et de la formation de la région de Doukkala-
Abda ont procédé, le vendredi 22 novembre à El jadida, à 
la signature d’une convention de partenariat en matière de 
promotion de la culture des droits de l’Homme en milieu 
scolaire. Cette convention vise à promouvoir la culture 
des droits de l’Homme dans les établissements scolaires 
relevant et de l’Académie et enrichir la pensée en matière 
de démocratie, de droits économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux. Elle prône également le renforcement 
des capacités des animateurs des clubs de la citoyenneté 
et des droits de l’Homme des établissements scolaires 
relevant de l’Académie.


